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L’objectif de ce document est de définir une méthodologie de base commune pour les sept pays 
participant au suivi des Principes (Afghanistan, République centrafricaine, République démocratique 
du Congo, Haïti, Sierra Leone et Timor-Leste), que chaque pays pourra compléter si besoin.  
 

Ce plan de suivi a été préparé par la République démocratique du Congo (RDC) et le Secrétariat de 
l’OCDE, suite (i) aux discussions menées lors des deux réunions préparatoires du « Groupe des 
sept », le 2 décembre 2008 ;  (ii) aux commentaires concernant le premier projet reçus entre le 15 
janvier et le 2 février ; et (iii) à la première réunion consultative tenue au Timor-Leste. 

 

Il est communiqué au « Groupe des Sept » et aux acteurs internationaux engagés dans ces pays, pour 
leur référence. Il sera révisé fin 2009 pour prendre en compte les enseignements de l’exercice 2009. 

  
Contacts : akborrey@hotmail.com,  kekof26@hotmail.com et  juana.decatheu@oecd.org.  
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1. EXPLANATORY NOTE PURPOSE OF THE  
CONTEXTE: LES PRINCIPES POUR L’ENGAGEMENT DANS LES ÉTATS FRAGILES  
 
1. Les États fragiles et en conflit. Tandis que de nombreux pays sont en bonne voie pour atteindre 
les objectifs du Millénaire pour le développement, un groupe de pays a pris du retard. C’est dans ces 
pays qu’un des six milliards d’habitants de la planète vit, mais que la moitié de la population infantile 
mondiale meurt avant l’âge de cinq ans et que vit un tiers de la population globale qui survit avec 
moins d’un dollar par jour. Environ 35 pays considérés comme fragiles en 1979 sont toujours fragiles 
en 2009, et l’écart avec les autres pays en développement se creuse depuis les années 70. Un modèle 
renforcé d’engagement international est nécessaire pour inverser la tendance.   
 
2. Les Principes pour l’engagement international dans les États fragiles. En avril 2007, les 
ministres du développement des pays de l’OCDE ont souscrit aux Principes du CAD pour 
l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (« les Principes »), dont 
la version initiale avait été rédigée en 2005, puis mise au point après que les Principes proposés aient 
été expérimentés dans neuf États fragiles au cours de la période 2005-2006 1 . Les Principes 
témoignent du consensus grandissant selon lequel les États fragiles ont besoin de réponses 
différentes de celles qu’attendent des pays plus performants. Depuis 2007, les Principes constituent 
généralement un point de référence pour l’élaboration des politiques ou des notes d’orientation des 
acteurs internationaux concernant les États fragiles 2  et ont commencé à faire évoluer les 
comportements des acteurs internationaux. 
 
3. Une approche pangouvernementale. Les Principes ont été établis pour orienter l’engagement 
international dans les États fragiles dans leur ensemble, y compris dans les domaines de la sécurité, 
de la diplomatie, de la coopération pour le développement, des institutions d’État et des relations 
entre l’État et la société, de la consolidation de la paix, de l’action humanitaire et des affaires 
économiques. Les Principes complètent et qualifient les engagements pris dans la Déclaration de 
Paris (2005), qui note le besoin d’adapter les principes de l’efficacité de l’aide aux contextes 
particuliers des États en situations de fragilité3.  

                                                 
1 Deux de ces pays participent à l’enquête de suivi de la mise en œuvre en 2009 : la République démocratique du Congo –
 facilitateur : Belgique ; et Haïti – facilitateur : Canada. Les enquêtes pilotes ont mis en lumière des problèmes spécifiques à 
chaque pays pour chacun des dix Principes et alimenteront directement le dialogue sur les Principes au niveau local. 

2 On peut citer, à cet égard, les exemples suivants : Note de position de la France sur les États fragiles et les situations 
précaires (2007), Réforme axée sur le développement dans les situations de partenariats difficiles et de mauvais 
fonctionnement de l’administration (BMZ, 2007), note d’orientation des Pays-Bas intitulée « Our Common Concern », 
Communication de la Commission européenne sur le thème « Vers une réponse de l’UE aux situations de fragilité –
 s’engager pour le développement durable, la stabilité et la paix dans des environnements difficiles » (2007), Conclusions du 
Conseil Affaires générales et Relations extérieures du 19 novembre 2007 relatives à une réponse de l’UE aux situations de 
fragilité, Résolution du Parlement européen du 15 novembre 2007 sur la réponse de l’UE aux situations de fragilité dans les 
pays en développement (2007), « Strengthening the World Bank's Rapid Response and Long-Term Engagement in Fragile 
States » et « Operational approaches and financing in Fragile States » (Banque mondiale, 2007) ; Engagement renforcé 
dans les États fragiles (Banque africaine de développement, 2008). 

3 Paragraphes 7 et 37-39. 

http://www.opml.co.uk/extranet/ppfs/countries/democratic_repub.html
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1. EXPLANATORY NOTE  
OBJECTIF DU SUIVI DES PRINCIPES  
 
4. L’engagement de sept États fragiles. En septembre 2008, des ministres, des responsables 
d’organismes d’aide et des représentants d’organisations de la société civile du monde entier se sont 
réunis à Accra pour le troisième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide. 
 
Leur objectif commun était d’aider les pays en développement et les groupes marginalisés dans leur 
lutte contre la pauvreté en s’employant à rendre l’aide plus transparente, plus responsable et 
davantage axée sur les résultats. La question de l’efficacité de l’aide dans les contextes les plus 
difficiles a reçu une attention particulière, et un groupe d’une douzaine d’États fragiles s’est formé. 
Les membres de ce groupe ont recensé deux priorités : premièrement, « Au niveau des pays et sur la 
base du volontariat, donneurs et pays en développement assureront le suivi de la mise en 
application des Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations 
précaires et partageront les conclusions tirées de cet exercice en les intégrant dans les rapports 
d’étape sur la mise en œuvre de la Déclaration de Paris. »4, et deuxièmement, lancer un dialogue sur 
la consolidation de la paix et le renforcement de l’État. L’Afghanistan, la Cote d’Ivoire, la RCA, la 
RDC, Haïti, la Sierra Leone et le Timor-Leste ont demandé à participer au premier tour du suivi de la 
mise en œuvre des Principes (2009). 
 
5. Objectifs. En plus de répondre à la demande faite par les pays partenaires d’utiliser les Principes 
pour suivre la performance de la communauté internationale au fil du temps, les objectifs du suivi 
sont les suivants : 

 Promouvoir le dialogue entre les participants, à l’échelon local, sur le degré d’application de 
chaque Principe, l’impact de l’application, et identifier les priorités pour améliorer l’impact de 
l’engagement international. 

 Apporter des éléments attestant des progrès réalisés dans la mise en œuvre collective des 
Principes, 

 Fournir aux acteurs internationaux des incitations de nature à favoriser la mise en application 
des Principes, grâce à un processus de notification visible, transparent et dirigé par le 
partenaire.  

 
6. Les produits attendus du suivi de mise en œuvre des Principes (premier exercice en 2009 et 
deuxième en 2011) seront les suivants : 
 

 Des Rapports par pays en 2009 et en 2011: 
­ Les rapports par pays ont pour but de fournir un tableau des domaines où des progrès 

ont été accomplis et des obstacles ont été rencontrés, dans chaque pays participant, à 
prendre en compte dans la planification au niveau national. 

­ Chaque Rapport par pays sera (i) rédigé sur la base de la première réunion 
consultative et avec le soutien d’un consultant, si besoin ; (ii) validé lors d’une seconde 
réunion consultative, et (iii) publié par l’OCDE. Les Rapports par pays seront intégrés 
à l’enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris de 2011, présentée 
au Quatrième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide, fin 2011. 

 Un rapport d’étape global en 2009 et en 2011 : 
Les rapports d’étape globaux font la synthèse des conclusions tirées des Rapports par 
pays, et fourniront des recommandations globales à l’attention de la communauté 
internationale.  
Les rapports d’étape globaux seront établis par l’OCDE sur la base des rapports par 
pays. 

                                                 
4 Programme d’action d’Accra:  www.accrahlf.net    

http://www.accrahlf.net/
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1. EXPLANATORY NOTE ­ Le rapport d’étape global de 2011 sera également intégré à l’enquête de suivi de la mise 
en œuvre de la Déclaration de Paris de 2011, présentée au Quatrième Forum de haut 
niveau sur l’efficacité de l’aide, fin 2011. 

 Un bref rapport sur les enseignements tirés à la fin de 2009 et a la fin de 2011. 
­ Les enseignements tirés seront établis par l’OCDE avec les coordonnateurs nationaux 

et des points focaux internationaux. 
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1. EXPLANATORY NOTE 

 
CHAMP ET FOCALISATION DU SUIVI DES PRINCIPES 

 

7. Les Principes ont été établis pour orienter l’engagement international dans les États 
fragiles dans leur ensemble, y compris dans les domaines de la sécurité, de la diplomatie, de la 
coopération pour le développement, des institutions d’État et des relations entre l’État et la société, 
de la consolidation de la paix, de l’action humanitaire et des affaires économiques : le Suivi de la mise 
en œuvre des principes devra recouvrir toutes ces dimensions. 
 
8. Tous les Principes seront pris en compte : Les Principes ont été pilotés en 2005-2006 dans 
neuf États fragiles et aucun des Principes n’a été jugé hors de propos. Au contraire, ils ont en général 
été perçus comme un tout cohérent. Cependant, les discussions au niveau local seront centrées sur les 
Principes les plus utiles ou posant le plus de difficultés dans chaque contexte.  
 
9. Mesure des ressources mises en œuvre et mesure des résultats : Les Principes ont pour 
objet la façon dont les acteurs internationaux doivent s’engager auprès des États fragiles et dans les 
situations précaires. Parallèlement, dans de nombreux États fragiles, il existe un cadre de travail 
communément accepté, avec des buts communs de consolidation de la paix et de renforcement de 
l’État. Par conséquent, il est proposé dans le continuum illustré ci-dessous (encadré No. 1) que le 
processus soit centré à parts égales sur (i) les processus et les contributions et (ii) les progrès 
accomplis en ce qui concerne les buts communs d’ensemble4, là où il existe un consensus. Pour 
chaque Principe, la question posée sera : « dans quelle mesure l’engagement international est-il en 
accord avec ce Principe, et avec quel impact ? » 
 

 
Encadré No 1. Le continuum inputs-impact 

Facteurs externes

ImpactRésultatsOutputsProcessusInputs

 
 
 
10. Les données seront avant tout qualitatives:  

 Les réunions consultatives permettront un libre échange de points de vue sur la mise en 
application de chaque Principe et son impact. Un dialogue qualitatif approfondi permettra 
d’examiner chaque contexte avec ses spécificités et sa dynamique propre, et pourra expliquer 
pourquoi certaines démarches et options ont été retenues de préférence à d’autres.  

 Les discussions seront synthétisées dans les Rapports pays. Les réunions consultatives seront une 
occasion de faire émerger un consensus en ce qui concerne l’amélioration de l’impact et les 
obstacles restants, mais dans de nombreux cas les opinions seront divergentes et ces différences 
seront également reflétées dans les Rapports par pays.   
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1. EXPLANATORY NOTE  Chaque Principe sera illustré par un nombre limité d’indicateurs. Les indicateurs seront inclus 
dans les Rapports par pays en tant qu’illustration, et en aucun cas en tant que mesure exhaustive 
de la mise en application d’un Principe donné5.  

11. Le processus de suivi de la mise en œuvre sera participatif. Les modalités relatives à la 
participation seront définies dans chaque pays, mais en principe, tous les principaux partenaires 
(représentants du gouvernement, de la société civile, membres du Parlement, acteurs internationaux, 
acteurs régionaux, acteurs ayant participé à la mise en œuvre) collaboreraient (i) à l’adaptation du 
plan de suivi de mise en œuvre des Principes en fonction du contexte de chaque pays ; (ii) à fournir 
des contributions pour valider le projet de chapitre par pays, et (iii) à communiquer les résultats de 
l’enquête de 2009.  
 
12. Le suivi de la mise en œuvre évaluera l’engagement collectif de tous les acteurs 
internationaux participants.  

 Bien que les discussions qualitatives puissent mettre en lumière les pratiques efficaces et celles 
qui ne le sont pas, jauger l’engagement individuel des acteurs internationaux n’est pas leur raison 
d’être. 

 Quand le niveau d’harmonisation n’est pas élevé, les différentes approches peuvent être analysées 
à tour de rôle6. 

 
13. Le suivi de la mise en œuvre doit autant que possible s’appuyer sur les processus 
existants, et non être un processus distinct créant une lourde charge de travail supplémentaire pour 
une capacité limitée. Par exemple, les cadres intégrés, quand ils existent, peuvent fournir des objectifs 
permettant d’évaluer les progrès (tel que la Stratégie nationale de développement de l’Afghanistan ou 
le Plan d’Actions Prioritaires de la RDC). Les données pour certains indicateurs illustratifs peuvent 
être recueillies au moyen de processus existants, tels, par exemple, que le cadre de suivi de la mise en 
œuvre pour le cadre de planification intégrée ou que l’Enquête de suivi de la mise en œuvre de la 
Déclaration de Paris. Ces sources de données devront être identifiées dès le départ dans chaque pays, 
pour éviter les répétitions.   
 

                                                 
5 Par exemple, un jugement sur le nombre d’unités parallèles de mise en œuvre dans un pays n’est possible que si le contexte 
est pris en compte. Le nombre d’unités parallèles de mise en œuvre ne peut qu’illustrer un des aspects du Principe No. 7 
“S’aligner sur les priorités locales d’une manière différente selon le contexte”. 

6 Par exemple, dans certains contextes, certains acteurs internationaux peuvent donner la priorité à la stabilisation et au 
renforcement de la capacité de l’État, alors que d’autres mettront l’accent sur la consolidation de la paix à long terme ; dans 
d’autres contextes, différents acteurs internationaux peuvent engager le dialogue avec différentes parties prenantes 
nationales (gouvernement vs. société civile) ; etc.  



 

7 
 

1. EXPLANATORY NOTE LE SUIVI DES PRINCIPES EN PRATIQUE 
 
14. Le processus de suivi de la mise en œuvre a été arrêté lors d’une réunion du Groupe des Sept, le 2 
décembre : il s’agit d’un processus qualitatif, participatif et itératif, focalisé sur les 
données qualitatives, et constitué d’une série de deux réunions consultatives dans chaque pays 
(voir Encadré No. 2).  

 Les réunions consultatives rassemblent  
o des acteurs nationaux (membres du gouvernement, issus de différents ministères et peut-

être de niveaux provinciaux ; parlementaires ; et organisations de la société civile) ;  
o des acteurs internationaux (œuvrant dans le domaine du développement, de la diplomatie, 

de la sécurité et dans tout autre domaine jugé pertinent) ;  
o et des acteurs régionaux (dans tout domaine jugé pertinent). 

 La première réunion consultative fournira la base du projet de Rapport par pays. Le projet de 
Rapport par pays sera validé lors de la seconde réunion consultative. 

 Deux exercices auront lieu : un en 2009, et un en 2011, qui coïncidera avec le troisième exercice 
de l’Enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris.  

Encadré No. 2.  Un processus qualitatif, participatif et itératif  

Publication

Projet de 

chapitre par 

pays 

Si besoin, 

enquêtes, 
entretiens 

Reunion 
consultative  1

Chapitre par 

pays finalisé 

Reunion 

Consultative  2

Rapport 

dô®tape 

global 

Publication

 

15. Les pays peuvent à titre individuel décider de compléter ce processus de base si 
besoin, avec un court questionnaire, des entretiens avec les informateurs clés, des entretiens avec 
des groupes de réflexion, des études sur documents, une enquête de perception, ou des consultations 
supplémentaires 7, par exemple auprès de la société civile ou au niveau régional. Ces sources de 
données devront également être identifiées dans chaque pays avant la première réunion consultative 
ou lors de celle-ci. 

                                                 
7 Au 13 février, les sept pays avaient chacun désigné leur Coordinateur national. 
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1. EXPLANATORY NOTE 

16. Les encadrés 3 et 4 ci-dessous décrivent les rôles et les responsabilités du Coordonnateur 
National et du point focal international. 
 

Encadré No. 3 : Le Coordonnateur national 
SED 

Un Coordonnateur national/une coordonnatrice nationale désigné(e) spécialement pour 
cet exercice par son gouvernement mène l’enquête dans le pays partenaire. Dans les cas appropriés, 
il/elle sera assisté(e) par un point focal international (voir ci-dessous).  

Le rôle du Coordonnateur national/de la Coordonnatrice nationale est de mener l’enquête de 2009 de 
façon transparente et dans les délais. En particulier, il/elle devra :  

ü S’assurer que le gouvernement (y compris les différents ministères) et les acteurs internationaux 
sont pleinement informés et participent à l’enquête de 2009. 

ü Mobiliser les ressources financières et humaines nécessaires a la réussite de l’exercice. 

ü Convoquer les différentes réunions consultatives (voir Étapes décisives ci-dessous). 

ü S’assurer de la qualité et de la cohérence du Rapport par pays, y compris des indicateurs 
illustratifs. 

ü Soumettre le rapport pays au Secrétariat de l’OCDE le 30 juin 2009 au plus tard. Les réponses 
doivent être envoyées à l’adresse suivante : fsprinciples@oecd.org.   

 

 

Encadré No. 4 : Le point focal international7 
 

Les Coordonnateurs nationaux peuvent décider de désigner un point focal international (par exemple 
un pays donneur ou une organisation internationale), pour assister et soutenir le Coordonnateur 
national au cours de l’enquête de 2009.  

Le rôle principal du point focal international est de :   

ü Aider le Coordonnateur national à informer les acteurs internationaux sur le terrain sur le suivi de 
la mise en œuvre des Principes et à s’assurer de leur participation.  

ü Conjointement avec le Secrétariat de l’OCDE, aider le Coordonnateur national à rassembler les 
ressources financières ou humaines nécessaires à la réalisation de l’enquête de 2009 dans les 
délais, par exemple pour l’organisation des réunions consultatives, la rédaction du Rapport par 
pays ou sa diffusion. 

ü Le point focal international joue un rôle clé, avec le Coordonnateur national, dans l’identification 
des participants aux réunions consultatives (par exemple les acteurs de la société civile ; les 
niveaux sous-nationaux du gouvernement ; les acteurs régionaux ; les diasporas).  

Dans de nombreux pays, le point focal international est généralement le principal coordonnateur 
de l’assistance internationale ou un des acteurs internationaux les plus influents.  

17. Les étapes décisives décrites table 1 ci-dessous sont présentées pour aider les Coordonnateurs 
nationaux et les points focaux internationaux à organiser le suivi de la mise en œuvre. Elles doivent 
être adaptées au contexte de chaque pays pour tenir compte des processus existants que le suivi de la 
mise en œuvre pourrait utiliser, et, en temps utile, tenir compte des liens avec le troisième exercice de 

                                                 
7 Au 17 avril, les points focaux internationaux avaient été identifiés en Afghanistan, en Haïti, en RDC, au Timor-Leste et en 
Sierra Leone. Les discussions sont en cours au en RCA et en Cote d’Ivoire.  

 

mailto:fsprinciples@oecd.org
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1. EXPLANATORY NOTE l’Enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris (2011) et le dialogue international 
sur les objectifs de renforcement de l’État et de consolidation de la paix, également convenus à Accra. 

 

PREMIER TOUR : 2009 

1. 

PARTICIPATION 
Les pays décident de participer ou non à l’exercice 2009 lors de la réunion 

du 2 décembre à Paris. 
déc. 08 

 

2. PLAN DE 

SUIVI 
Le plan de suivi de la mise en œuvre des Principes est élaboré par la RDC avec 

l’aide du Secrétariat du CAD/OCDE et des contributions du Groupe des Sept et des 
partenaires internationaux. 

jan. 09 

3. RÉVISION DU 

PLAN DE SUIVI 
Le programme de suivi de la mise en œuvre est révisé en fonction des 

commentaires fournis par les sept pays participants et les acteurs internationaux 
(au QG et sur le terrain) 

 

fév. 09 

4. PREMIÈRE 

RÉUNION 

CONSULTATIVE 

Le Coordonnateur national convoque une réunion avec des représentants 
du gouvernement, des acteurs internationaux et des organisations 

concernées de la société civile pour un dialogue de fond sur les progrès  
accomplis et les obstacles rencontrés dans la mise en œuvre des Principes 

et l’impact de leur mise en œuvre. 
 

mars-juin 
09 

5. 

RASSEMBLEME

NT DES 

DONNÉES POUR 

LES 

INDICATEURS  

Les données pour les indicateurs illustratifs sont rassemblées par le 
Coordonnateur national, avec le soutien du point focal international. La qualité 
et l’exactitude des données sont contrôlées collectivement, sous la supervision 

du Coordonnateur national.  
 
 

 

mars-juin 
09 

6. RÉDACTION 

ET SOUMISSION 

DU RAPPORT 

PAYS 

Le Coordonnateur national supervise la préparation du rapport par pays, basé sur 
la première réunion consultative et les indicateurs illustratifs.  

Le Coordonnateur national soumet le rapport par pays au Secrétariat de l’OCDE 
(fsprinciples@oecd.org) le 30 juin 2009 au plus tard. 

 

mai-juin 
09 

7. RÉVISION DU 

RAPPORT PAYS 
Itérations du rapport entre le Coordonnateur national et les parties prenantes 
nationales, entre l’CODE et le Consultant, avec deuxième version soumise au 
Secrétariat de l’OCDE (fsprinciples@oecd.org) le 15 aout 2009 au plus tard. 

juillet-
aout 09 

8. DEUXIÈME 

RÉUNION 

CONSULTATIVE 

Le Coordonnateur national convoque la deuxième réunion consultative avec des 
représentants du gouvernement du pays partenaire et des acteurs internationaux 

pour examiner le projet de rapport par pays et soumettre les changements à 
l’OCDE.  

En tenant compte des commentaires, l’OCDE finalise et publie le rapport par pays, 
qui sert de niveau de référence pour promouvoir la réforme à l’échelon local. 

sept. 09 

9. RÉDACTION 

DU RAPPORT 

D’ÉTAPE 

GLOBAL 

Le Secrétariat de l’OCDE élabore un Rapport d’étape global, qui sert de base pour 
promouvoir la réforme au niveau global. 

oct. 09 

10. 

ENSEIGNEMENT

S TIRÉS  

Le Groupe des Sept se réunit (vidéoconférence ou réunion physique) pour dresser 
le bilan de l’exercice n° 1. Le Secrétariat de l’OCDE, avec l’aide du Coordonnateur 

national, des points de contact des acteurs internationaux et des consultants, 
prépare une brève note sur les enseignements tirés qui servira de base à 

l’exercice de 2011. 

nov. 09 

mailto:principles@oecd.org
mailto:principles@oecd.org
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1. EXPLANATORY NOTE  
 

DEUXIÈME TOUR: 20118 
 

1. RÉVISION DE LA 

MÉTHODOLOGIE 

Le plan de suivi de la mise en œuvre est affiné à la lumière de l’exercice 
pilote conduit en 2009 et coordonné avec le troisième tour de l’Enquête de 

suivi de la mise en œuvre quand les informations sont disponibles.  

février 
2010 

2. PARTICIPATION Les pays décident de participer ou non à l’exercice 2011 : participation, 
méthode et détails pratiques. 

novembre 
2010 

3. PREMIÈRE RÉUNION 

CONSULTATIVE 

Le Coordonnateur national convoque une réunion avec les représentants du 
gouvernement, les acteurs internationaux et les organisations concernées de 

la société civile pour un dialogue sur les progrès accomplis et les obstacles 
rencontrés dans la mise en œuvre des Principes et l’impact de cette mise en 

œuvre. 
  

février 2011 

4. RASSEMBLEMENT 

DES DONNÉES POUR 

LES INDICATEURS  

Les données pour les indicateurs illustratifs sont rassemblées par le 
Coordonnateur national, avec le soutien du point focal international. La 

qualité et l’exactitude des données sont contrôlées collectivement, sous la 
supervision du Coordonnateur national.  

mars 2011 

5. RÉDACTION ET 

SOUMISSION DU 

RAPPORT PAR PAYS 

Le Coordonnateur national supervise la préparation du rapport par pays, 
basé sur la première réunion consultative et les indicateurs illustratifs. S’il 
existe un niveau de référence, le rapport par pays évalue le progrès réalisé 

par rapport au niveau de référence.  

Le Coordonnateur national soumet le rapport par pays au Secrétariat de 
l’OCDE (fsprinciples@oecd.org) le 30 juin 2011 au plus tard. 

avril-mai 
2011 

6. RÉVISION DU 

RAPPORT PAYS 

Itérations du rapport entre le Coordonnateur national et les parties 
prenantes nationales, entre l’CODE et le Consultant, avec deuxième version 
soumise au Secrétariat de l’OCDE (fsprinciples@oecd.org) le 15 aout 2011 

au plus tard. 

juillet-aout 
2011 

7. DEUXIÈME 

RÉUNION 

CONSULTATIVE 

Le Coordonnateur national convoque une réunion avec des représentants du 
gouvernement du pays partenaire et des acteurs internationaux pour 

examiner le projet de rapport par pays et soumettre les changements à 
l’OCDE.  

En tenant compte des commentaires, l’OCDE finalise et publie le rapport par 
pays, qui sert de niveau de référence pour promouvoir la réforme à l’échelon 

local. 

juillet 2011 

8. RÉDACTION DU 

RAPPORT D’ÉTAPE 

GLOBAL 

Le Secrétariat de l’OCDE élabore un Rapport d’étape global, pour étayer les 
travaux du Quatrième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide 

(décembre 2001, à confirmer), et pose ainsi les bases qui permettront de 
promouvoir la réforme au niveau global. 

sept. 2011 

9. ENSEIGNEMENTS 

TIRÉS 

Le Groupe des Sept se réunit lors du Quatrième Forum de haut niveau sur 
l’efficacité de l’aide pour dresser le bilan du suivi de la mise en œuvre des 

Principes.  

Le Secrétariat de l’OCDE établit une brève note sur les enseignements tirés, 
avec l’aide des coordonnateurs nationaux, des point focaux internationaux et 

des consultants. 

déc.2011 

                                                 
8 Ce calendrier provisionnel est fourni pour faciliter la planification. Il devra être ajusté en fonction de l’expérience du 
premier tour et prendre en compte le calendrier des processus liés, tels que les processus locaux (dialogues nationaux, 
conventions globales), l’enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, le dialogue international sur la 
consolidation de la paix et le renforcement de l’état, les pilotes de l’UE sur la fragilité. 

 

mailto:principles@oecd.org
mailto:principles@oecd.org
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1. EXPLANATORY NOTE  

18. Un service d’assistance de l’OCDE sera à la disposition des Coordonnateurs nationaux et des 
points focaux internationaux en temps réel en 2009-2011. Le service d’assistance sera le premier 
contact pour tout problème technique ou lié au processus au cours de l’exercice de 2009, 
particulièrement pour la clarification des définitions et des indicateurs. Le service d’assistance 
répondra aux questions dans les délais. Les réponses aux questions communes seront mises en ligne 
sur le site internet de l’enquête de 2009, à l’adresse suivante : www.oecd.org/fsprinciples.  

Merci d’envoyer vos questions sur le suivi de la mise en œuvre des Principes à l’adresse suivante : 
fsprinciples@oecd.org. Alternativement, vous pouvez contacter : 

Â Secrétariat de l’OCDE 
Juana de Catheu 

Tel. (+33) 1 45 24 15 23 

 

http://www.oecd.org/fsprinciples
mailto:principles@oecd.org
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1. EXPLANATORY NOTE  
 
QUESTIONS, QUESTIONS CONSEILLEES ET INDICATEURS ILLUSTRATIFS8 
 
19. Les réunions consultatives examineront les Principes un par un. Les discussions pourraient: 
­ Commencer par une mise au point sur les termes utilisés, en utilisant par exemple les définitions 

de l’Annexe III.  
­ Continuer avec une discussion (facilitée par un modérateur) pour répondre à la question unique : 

Dans quelle mesure l’engagement international est-il ou non en accord avec le 
Principe, et avec quel impact ? Si la discussion reste trop abstraite, les Présidents et les 
modérateurs sont encouragés à utiliser les questions conseillées énumérées dans l’Annexe II. 

­ Terminer par une discussion des indicateurs illustratifs, ainsi que tout autre indicateur 
complémentaire qui aurait été identifié (voir table 2).  

­ L’identification des actions prioritaires pour accroître l’adhérence de chaque Principe et 
améliorer l’impact de l’engagement international peut avoir lieu après l’examen de chaque 
Principe, ou après l’examen de tous les Principes (comme dans le cas de la première réunion 
consultative au Timor-Leste: voir Annexe I).   

 
Table 2. Structure générique de la discussion d’un Principe 

 
 POINT DE DISCUSSION RÉSULTAT 
1 Discussion des principaux termes Accord 
2 Dans quelle mesure l’engagement international 

est-il ou non en accord avec le Principe, et avec 
quel impact ? 

+ utilisation des questions complémentaires de  
l’Annexe II si nécessaire 

Synthèse des réponses par les 
participants à la réunion consultative 

(Prendre note des points de vue 
divergents : quelles sont les 

principales différences dans la 
compréhension ?) 

3 Indicateurs illustratifs 
+indicateurs complémentaires éventuels 

Données 

4 Actions prioritaires Identification d’actions prioritaires 
 
20. L’expérience de la Déclaration de Paris dans les États fragiles montre que les indicateurs 
purement quantitatifs ne sont pas toujours adaptés aux spécificités des États fragiles, et que le suivi 
de la mise en œuvre des Principes doit avant tout être guidé par des discussions qualitatives, 
complétées par des indicateurs illustratifs. : 

 Les indicateurs seront inclus dans les Rapports par pays en tant qu’illustration, et en aucun cas 
en tant que mesure exhaustive de la mise en application d’un Principe donné.  

 Les indicateurs illustratifs seront communs pour tous les pays participants, de façon à identifier 
des tendances présentes dans tous les pays et à offrir des recommandations globales. Les 
indicateurs illustratifs sont choisis à la fois en fonction de leur signification et de la facilité avec 
laquelle les données peuvent être recueillies sans être un fardeau au niveau local.  

 Cependant, ces indicateurs peuvent être complétés par des indicateurs spécifiques locaux, qui 
seront choisis au cours de la première réunion consultative organisée dans chacun des sept pays. 
Par ailleurs, six des sept pays participent aussi à l’enquête sur la mise en œuvre de la Déclaration 

                                                 
8  Cet ensemble de questions, de questions conseillées et d’indicateurs illustratifs a été élaboré à partir de contributions des 

sept pays participants ; des objectifs et des indicateurs de cadres de planification intégrés tels que la Convention Afghane 
et le Plan d’Actions prioritaires de la RDC ; de contributions des membres du Comité d’Aide au Développement (CAD) et 
de l’INCAF (International Network on Conflict and Fragility) du CAD ; des méthodologies et des études relatives à 
l’efficacité de l’aide et aux approches incluant l’ensemble du gouvernement dans les états fragiles (y compris l’Enquête de 
suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris et le document rédigé par Oxford Policy Management: “The Paris 
Declaration on Aid Effectiveness: Its Applicability in Fragile Situations”, 2008). 



 

13 
 

1. EXPLANATORY NOTE de Paris : les indicateurs illustratifs seront complétés par les indicateurs quantitatifs de cette 
enquête. 
 

Table 3. Structure pour la discussion de chaque Principe 
 

REGLES ESSENTIELLES 
 

PRINCIPE 1. PRENDRE CONTEXTE COMME POINT DE DÉPART 
 

1. Accord sur les termes de base 
 
2. Dans quelle mesure l’engagement international prend-il ou non “le contexte comme point de 
départ” ? Avec quel impact? 
 
3. Indicateur illustratif. Source : réunion consultative.   
L’engagement des acteurs internationaux est-il basé sur une analyse politique et sociale solide, 
reconnaissant les différentes situations en termes de capacité nationale, de relations entre l’État et 
la société et de divisions au sein de la société ?  
Ç Oui dans l’ensemble 
Ç Pas systématiquement 
Ç Non dans l’ensemble.  
  
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
 
 

PRINCIPE 2. NE PAS NUIRE 
1. Accord sur les termes de base 
 
2. Dans quelle mesure l’engagement international s’attache-t-il ou non à “ne pas nuire” ? Avec quel 
impact? 
 
3. Indicateur illustratif. Source : réunion consultative.  
L’engagement international bénéficie-t-il à une partie de la population au détriment d’une autre et 
contribue-t-il à créer des divisions au sein de la société ?  
Ç Dans certains cas significatifs 
Ç Dans des cas marginaux 
Ç En aucun cas.  
 
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
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1. EXPLANATORY NOTE RENFORCEMENT DE L’ETAT ET CONSOLIDATION DE LA PAIX 
 

PRINCIPE 3. FAIRE DU  RENFORCEMENT DE L’ÉTAT L’OBJECTIF FONDAMENTAL 
 

1. Accord sur les termes de base 
 

2. Dans quelle mesure l’engagement international reconnaît-il ou non “le renforcement de l’État 
comme objectif principal” ? Avec quel impact ? 
 
3. Indicateur illustratif (à compléter avec un indicateur local spécifique si nécessaire) : 
 
a) L’armée est-elle professionnelle, respectée et équilibrée entre les clans/groupes ethniques ?  

Source : réunion consultative.  
 

b) Rapport entre le revenu des impôts et le produit national brut.  
Source : Rapport annuel de l’OCDE sur les flux de ressources aux États fragiles.  
 

c) Pourcentage de l’aide déboursée consacré à la gouvernance et à la sécurité (moyenne 2002-
2007).  
Source : Rapport annuel de l’OCDE sur les flux de ressources aux États fragiles.  
 

4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
 
 

PRINCIPE 4. ACCORDER LA PRIORITÉ À LA PRÉVENTION 
1. Accord sur les termes de base 

 
2. Dans quelle mesure l’engagement international accorde-t-il ou non “la priorité à la prévention” ? 
Avec quel impact ? 
 
Indicateur illustratif. Source : réunion consultative.  
Au cours des 5 dernières années, la communauté internationale a-t-elle investi pour la prévention 
des conflits et de la fragilité:  
Ç Suffisamment et d’une façon efficace 
Ç insuffisamment ou d’une façon inefficace.  
 
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
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1. EXPLANATORY NOTE  
PRINCIPE 5. RECONNAÎTRE LES LIENS ENTRE LES OBJECTIFS POLITIQUES, SÉCURITAIRES ET DE 

DÉVELOPPEMENT 
1. Accord sur les termes de base 

 
2. Dans quelle mesure l’engagement international reconnaît-il ou non “les liens entre les objectifs 
politiques, sécuritaires et de développement” ? Avec quel impact ? 
 
3. Indicateur illustratif. Sources des données : pour la coopération au développement : Ministère de la 
planification/des finances ; pour la sécurité : Ministère de la défense.  
Pourcentage de l’assistance qui s’aligne sur un cadre intégré multisectoriel.  

 
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
 
 
PRINCIPE 6. PROMOUVOIR LA NON-DISCRIMINATION COMME FONDEMENT DE SOCIÉTÉS STABLES 

ET SANS EXCLUS  
1. Accord sur les termes de base 

 
2. Dans quelle mesure l’engagement international promeut-il ou non “la non-discrimination comme 
fondement de sociétés stables et sans exclus ? Avec quel impact? 
3. Indicateur illustratif. Source : réunion consultative. 
Toutes choses égales par ailleurs, l’engagement international a-t-il un impact positif ou négatif sur 
les divisions sociales ?  
Ç Positif 
Ç Neutre 
Ç Négatif 
 
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
 
 
CONSIDERATIONS PRATIQUES 
 
PRINCIPE 7. S’ALIGNER SUR LES PRIORITÉS LOCALES D’UNE FAÇON DIFFÉRENTE EN FONCTION DU 

CONTEXTE  
1. Accord sur les termes de base 

 
2. Dans quelle mesure l’engagement international s’aligne-t-il ou non “sur les priorités locales d’une 
façon différente en fonction du contexte” ? Avec quel impact ? 
 
4. Indicateur illustratif. Source : unité de gestion de l’aide/indicateur No 3 de l’Enquête de suivi de 
mise en œuvre de la Déclaration de Paris.  
Pourcentage des flux d’aide au secteur gouvernemental qui est signalé dans les budgets nationaux 
des pays partenaires.  
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
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1. EXPLANATORY NOTE  
PRINCIPE 8. S’accorder sur des mécanismes concrets de coordination de l’action des 

acteurs internationaux 
1. Accord sur les termes de base 

 
2. Dans quelle mesure existe-il un “accord sur des mécanismes concrets de coordination de l’action 
des acteurs internationaux” ? Avec quel impact ? 
 
3. Indicateurs illustratifs 
 
a) A-t-il été convenu d’une division du travail  
Ç Oui, pour la majorité de l’engagement international  
Ç Non ou de façon marginale 
Source : réunion consultative. 
 
b) Pourcentage d’assistance passant par des fonds fiduciaires multi- donneurs.  
Source : acteurs internationaux qui gèrent des fonds fiduciaires.   

 
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
 
 

PRINCIPE 9. AGIR VITE… MAIS RESTER ENGAGÉ ASSEZ LONGTEMPS POUR AVOIR DES CHANCES 

DE RÉUSSIR  
1. Accord sur les termes de base 

 
2. Dans quelle mesure les acteurs internationaux agissent-ils “vite… mais restent engagés assez 
longtemps pour avoir des chances de réussir” ? Avec quel impact ? 
 
3. Indicateurs illustratifs 
 

a) Existe-il des mécanismes d’intervention rapide ?  
□ Oui, et ils sont efficaces  
□ Non, ou ceux qui existent ne sont pas efficaces 
Source : réunion consultative. 

 
b) Montant de l’aide consacrée à un moment donné au-delà d’une période de trois ans.   

Source : unité de gestion de l’aide. 
 

c) Fluctuation de l’aide par rapport au PNB (2002-2007)  
Source : Rapport annuel de l’OCDE sur les flux de ressources aux États fragiles. 
 

4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
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1. EXPLANATORY NOTE  
PRINCIPE 10. Éviter de créer des poches d’exclusion 

1. Accord sur les termes de base 
 

2. Dans quelle mesure l’engagement international évite-il ou non “de créer des poches d’exclusion” ? 
Avec quel impact? 
 
3. Indicateurs illustratifs 
 
a) Aide publique au développement, revenu national brut et Évaluation de la politique des institutions 
nationales (EPIN)   

Source : Rapport annuel de l’OCDE sur les flux de ressources aux États fragiles. 
 

B) Proportion de la population vivant avec moins d’un dollar US par jour. 
Source : à déterminer selon les pays. 
4. Indicateur additionnel éventuel 
 
5. Actions prioritaires 
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1. EXPLANATORY NOTE  
ANNEXE I. ORDRE DU JOUR POUR UNE RÉUNION CONSULTATIVE :  

L’EXEMPLE DU TIMOR-ORIENTAL 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Ministère des Affaires étrangères, 2-3 Mars 2009 
Président : Ministre des Finances  

 
Objet de la réunion consultative  
Identification des domaines dans lesquels l’engagement international a un impact positif, et défis 
critiques à venir, avec actions prioritaires correspondantes. 
 
Résultats souhaités  
1. Le gouvernement, la société civile et les acteurs internationaux s’accordent sur la compréhension 

des défis clés et des objectifs prioritaires du Timor-Leste. 
2. Le gouvernement, la société civile et les acteurs internationaux évaluent les progrès réalisés en ce 

qui concerne les Principes d’engagement dans les pays fragiles et s’accordent sur les actions clés 
nécessaires pour améliorer leur mise en place. Ceci fournira le contenu du Rapport par pays qui 
sera soumis à tous les participants et validés lors d’une deuxième réunion consultative. 

 
2 MARS 2009 : OBJECTIFS, PROGRES ET DEFIS DU TIMOR-LESTE  
Gouvernement, Société civile, et représentants des acteurs internationaux 

 
8h30-9h00  

 
Enregistrement 
 

9h00-9h45 Accueil par Son Excellence Madame Emilia Pires, Ministre des Finances 
Lancement officiel de l’enquête par Son Excellence le Dr José Ramos-
Horta, Président du Timor-Leste 

 Remarques de Son Excellence Rala Xanana Gusmão, Premier Ministre  

 Brèves remarques par un représentant de la société civile (Dinorah 
Granadeiro, NGO Forum) 

 Brèves remarques par le point focal international, Banque Mondiale (Antonio 
Franco) 
 

9h45-10h00 Objet de la première réunion consultative et adoption de l’ordre du jour, 
présenté par le Coordonnateur national (Helder da Costa)  

 
10h00-10h15  

 
Pause café  

 
10h15-11h00  
 
 
 
11h00-13h00 

 
Présentation du suivi des Principes, par l’OCDE (Juana de Catheu) 

 Discussion sur l’approche proposée et comment elle peut contribuer à un 
meilleur impact de l’engagement international au Timor-Oriental 

 
Objectifs généraux de consolidation de la paix et de renforcement de 
l’État au Timor-Leste et principaux cadres pour l’engagement  
international  

 Présentation par Son Excellence Emilia Pires, Ministre des Finances  

 Discussion animée par le modérateur (Florentino Sarmento) 

 Résumé de la discussion par le modérateur  
 

13h00-14h00 Déjeuner  
 



 

19 
 

1. EXPLANATORY NOTE 14h00-17:30  
 
 
 
 
 
16h00-16h15  

Discussion sur l’engagement international, Principe par Principe  : 
Domaines de progrès et défis subsistants  

 Règles essentielles (facilité par Homa Fotouhi, point focal international, 
Banque mondiale) 

 Renforcement de l’État et consolidation de la paix (facilité par Juana de 
Catheu, OCDE) 

Pause café  

 Considérations pratiques (facilité par Jemal Sharah, AusAID) 

 Résumé de la discussion concernant chaque principe, par les facilitateurs  
 

17h30  Résumé des discussions du jour,  par le Ministre des Finances  
 

18h00-20h00  Cocktail donné par la Banque Mondiale (tous les participants sont invités) 
 

3 MARS 2009 : AMELIORER L’IMPACT DE L’ENGAGEMENT  INTERNATIONAL  
Gouvernement, Société civile, et représentants des acteurs internationaux 

 
9h00-9h30 

 
Récapitulatif de la 1ère journée et objectifs pour la 2e journée par le 
Ministre des Finances  
 

9h30-11h30 Identification des actions prioritaires pour le gouvernement et les acteurs  
internationaux pour l’ensemble des pouvoirs publics 

 Proposition d’actions prioritaires découlant de la première journée, par le 
Coordonnateur national 

 Discussion animée par un modérateur sur les actions prioritaires  

 Résumé des discussions par le modérateur 
 

11h30-11h45 Pause café 
 

11h45-13h00  Conclusions et prochaines étapes 

 Rapport pays et deuxième réunion consultative  

 Conclusion par Son Excellence Rala Xanana Gusmão, Premier Ministre 
 

FIN DE LA REUNION 
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1. EXPLANATORY NOTE  
ANNEXE II. QUESTIONS CONSEILLEES POUR LES MODERATEURS 

 
Pour chaque Principe, une question générale et ouverte sera posée : “Dans quelle mesure 
l’engagement de la communauté internationale est-il en accord, ou non, avec le Principe [examiné] ?” 
Si les discussions restent trop générales ou trop floues, ces questions conseillées permettront aux 
modérateurs d’obtenir des contributions plus spécifiques.  
 
1. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “PRENDRE LE CONTEXTE COMME POINT DE DEPART” 
 

 L’engagement de la communauté internationale est-il basé sur une analyse commune (au sein des 
acteurs internationaux) de l’économie politique et sur la façon dont leurs interventions 
influencent l’équilibre du pouvoir entre les groupes sociaux ? Existe-il des points de vue 
divergents, et comment affectent-ils l’impact de l’engagement de la communauté internationale ? 

 Le cadre de la planification intégrée (s’il existe) et l’ensemble des stratégies identifient-ils et 
s’attaquent-t-ils aux racines de la fragilité ? 

 L’engagement de la communauté internationale est-il basé sur une évaluation par les acteurs des 
besoins dans les différents secteurs, avec un enchaînement et une hiérarchisation appropriés ?  

 
2. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “NE PAS NUIRE” 
 

 Un processus est-il en place pour identifier collectivement et tenter d’éliminer les incohérences 
potentielles dans la politique d’engagement de la communauté internationale9 ?   

 L’engagement international a-t-il un effet négatif dans certains domaines (par exemple, aggrave-
t-il les divisions au sein de la société, ou affaiblit-il la légitimité ou la capacité de l’État) ? 

 
3. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “FAIRE DU RENFORCEMENT DE L’ETAT L’OBJECTIF 
PRINCIPAL” 
 

 La communauté internationale apporte-elle son soutien d’une façon qui renforce ou qui affaiblit 
l’État ? 

 Existe-il des objectifs communs de renforcement de l’État (capacité et/ou responsabilité) et 
existe-il une analyse commune identifiant les domaines où il est essentiel de renforcer l’État ? 

 La communauté internationale fait-elle des efforts concertés et soutenus pour avoir un effet 
positif sur la légitimité de l’État, pour renforcer les relations entre l’État et les sociétés et les 
mécanismes visant à tenir l’État pour responsable ? Avec quel impact? 

 La communauté internationale a-t-elle des programmes mis en place pour renforcer la 
capacité de ÌȭOÔÁÔ Û ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÃÌïÓ10 et avec quel impact ? 

 
4. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “ACCORDER LA PRIORITE A LA PREVENTION” 
 

 La communauté internationale dispose-t-elle d’un système de première alerte/d’intervention 
rapide ou investit-elle proactivement de quelque façon que ce soit dans la prévention de crises 
(par exemple à travers la planification des contingences ; à travers la gestion des menaces ; en 
renforçant les capacités locales ou régionales dans le domaine de la gestion de conflit ; etc.) ? 
 

                                                 
9 Par exemple, les politiques d’immigration responsables de la fuite des cerveaux ; les réglementations bancaires qui 

stimulent la fuite des capitaux et permettent le blanchiment de l’argent ; les politiques qui favorisent une partie de la 
population au détriment d’une autre et alimentent les divisions. 

10 En particulier, la sécurité et la justice, le renforcement de la juridiction de la loi de l’état, la mobilisation des ressources, la 
création de conditions favorables pour la fourniture des services de base, l’obtention de solides résultats économiques et la 
génération d’emplois.  



 

21 
 

1. EXPLANATORY NOTE 5. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “RECONNAITRE QU’IL EXISTE DES LIENS ENTRE LES 
OBJECTIFS POLITIQUES, SECURITAIRES ET DE DEVELOPPEMENT”  
 

 Les objectifs des différents pouvoirs publics sont-ils cohérents ? Existe-il des compromis 
reconnus ? 

 Les partenaires au développement sont-ils inclus dans le processus politique (s’il existe) ? 

 La communauté internationale dispose-t-elle d’un processus de planification commune incluant 
les dimensions politique, de la sécurité et du développement, et classé par ordre de priorité ? 

 La communauté internationale dispose-t-elle de mécanismes pour travailler dans l’ensemble des 
secteurs12 ? 

  
6. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “PROMOUVOIR LA NON-DISCRIMINATION COMME 
FONDEMENT DE SOCIETES STABLES ET SANS EXCLUS” 
 
c) La communauté internationale soutient-elle explicitement les droits humains et l’inclusion des 

femmes, des jeunes, des pauvres, des groupes minoritaires ou marginalisés, à travers le dialogue, 
des programmes spécifiques et/ou une assistance technique ? Et avec quel impact ? 

d) La communauté internationale tient-elle compte des perspectives des différentes parties de la 
société, à travers toutes les divisions sociales, horizontales et verticales ? 

e) Les systèmes de suivi de la mise en œuvre et d’évaluation des acteurs internationaux contribuent-
ils à la division des flux de ressources (par exemple en allant dans la capitale plutôt que dans les 
provinces, entre les groupes ethniques, entre les régions, etc.) ; et avec quels résultats sur ces 
différents groupes ? 

 
7. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “S’ALIGNER SUR LES PRIORITES LOCALES D’UNE 
MANIERE DIFFERENTE SELON LE CONTEXTE” 
 

 La communauté internationale est-elle alignée dans les grandes lignes avec les stratégies 
nationales dirigées par le gouvernement, ou avec les stratégies sectorielles, ou avec une 
convention internationale, quand elles existent ? Les points de vue de la société civile sont-ils 
systématiquement pris en compte ? 

 La communauté internationale utilise-t-elle de nombreuses unités parallèles de mise en œuvre 
des projets, et est-ce justifié à présent ? 

 
8. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “S’ACCORDER SUR DES MECANISMES CONCRETS DE 
COORDINATION DE L’ACTION DES ACTEURS INTERNATIONAUX” 
 

 Les acteurs internationaux utilisent-ils ou encouragent-ils les mécanismes de coordination13 ? 

 A-t-il été convenu d’une division du travail entre les acteurs internationaux dans les différents 
secteurs ?   

 
9. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “AGIR VITE… MAIS RESTER ENGAGE ASSEZ LONGTEMPS 
POUR AVOIR DES CHANCES DE REUSSIR” 
 

 Les acteurs internationaux peuvent-ils facilement ajuster les modalités et le niveau de 
l’engagement en fonction des changements de circonstances (mécanismes d’intervention rapide 
par exemple) ? 

                                                 
12 Par exemple des missions, des analyses et des planifications dans les différents secteurs, des fonds mis en commun, du 

personnel partagé ou des systèmes de détachement du personnel dans les différents secteurs, des systèmes commun de 
gestion de l’information ? 

13 Par exemple: cadre intégré de résultats, missions d’évaluation conjointes, réalisation d’analyses en amont, fonds  

fiduciaires associant plusieurs donneurs, bureaux conjoints, règles communes pour la notification et en matière financière ? 
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1. EXPLANATORY NOTE  Dans le passé, les acteurs internationaux ont-ils suspendu ou réduit leur engagement dans le pays 
concerné, avec une approche graduelle, fondée sur le dialogue avec le gouvernement partenaire et 
sur la considération des différentes modalités ?  

 La majorité des acteurs internationaux a-t-elle pour politique de rester engagée quand les 
relations de gouvernement à gouvernement deviennent difficiles, par exemple en collaborant avec 
les ONG ou les autorités locales ? 

 
10. QUESTIONS CONSEILLEES POUR “EVITER DE CREER DES POCHES D’EXCLUSION” 
 

 En ce qui concerne la distribution globale des ressources (aide mais aussi présence de gardiens de 
la paix si nécessaire), la majorité des acteurs internationaux tient-elle compte de l’engagement 
des autres acteurs internationaux14 ? 

 
 

                                                 
14 Par exemple, en considérant si l’aide risque de diminuer ; et s’il y a des régions géographiques, des secteurs ou des 

groupes sociaux négligés au sein du pays. 
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1. EXPLANATORY NOTE ANNEXE III. DEFINITIONS 
 
Ces définitions sont suggérées pour assurer la consistance dans les sept pays. 
 

 Alignement: Les acteurs internationaux s’alignent quand ils basent l’ensemble de leur soutien 
sur les stratégies de développement national, les institutions et les procédures des pays 
partenaires. 

 Les approches fondées sur des programmes constituent une façon de prendre part à la 
coopération pour le développement fondée sur un soutien coordonné à un programme de 
développement local, tels qu’une stratégie nationale de développement, un programme sectoriel, 
un programme thématique ou le programme d’une organisation particulière. 

 Les bénéficiaires d’un projet sont la population, dans la zone d’intervention, qui bénéficie 
directement du programme. L’expression “population de la zone d’intervention”, se réfère-elle à 
l’ensemble des habitants de la zone d’intervention. Ils peuvent bénéficier directement ou 
indirectement du programme. 

 La consolidation de la paix est habituellement définie comme les activités des acteurs 
nationaux et internationaux visant à prévenir les conflits violents et à institutionnaliser la paix. 
Le but de la consolidation de la paix et de s’attaquer aux racines et aux conséquences des conflits. 

 Les inputs sont les ressources (personnel, ressources financières, espace, bénéficiaires du projet) 
assemblées pour accomplir les objectifs du projet. 

 L’ impact est l’ensemble des résultats à long terme pour les bénéficiaires et la population 
(amélioration de la sécurité alimentaire, des rendements, de la nutrition) atteints en changeant 
les pratiques, les connaissances et les attitudes. 

 Les processus sont les activités (par exemple : formations, fourniture de services) par lesquelles 
les ressources sont utilisées pour atteindre les résultats désirés.  

 Les produits sont la production (nombre de personnes formées ; d’enfants immunisés ; de 
réunions tenues) qui résulte de la combinaison des contributions et des processus. 

 Les résultats sont l’ensemble des résultats pour les bénéficiaires et la population (pratiques, 
connaissances) attendus de l’intervention. 

  Le renforcement de l’État est un processus endogène de renforcement de la capacité, des 
institutions et de la légitimité de l’État, guidé par les relations entre l’État et la société. Cette 
définition place les relations entre l’État et la société, et les processus politiques, au cœur du 
renforcement de l’État, et identifie la légitimité comme essentielle au processus, dans la mesure 
où elle facilite et renforce le renforcement de l’État. Elle reconnaît que le renforcement de l’État 
doit avoir lieu à la fois au niveau national et au niveau local. Elle donne au renforcement des 
capacités un rôle central dans la provision des fonctions clés de l’État. Le concept de 
renforcement de l’État est de plus en plus utilisé pour décrire un processus désiré (“positif”) de 
renforcement de l’État, et met ainsi l’accent sur l’importance des processus politiques privilégiant 
l’inclusion, des mécanismes de responsabilité et de la réceptivité.  

 L’expression système de sécurité fait référence au noyau dur des acteurs de la sécurité (par 
exemples les forces armées, la police, la gendarmerie, les gardes des frontières, les services de 
douanes et d’immigration, les services de renseignement) ; aux organismes de gestion de la 
sécurité et de surveillance (par exemple les ministères de la défense et de l’intérieur, les 
organismes de gestion financière et les commissions préposées aux réclamations publiques) ; aux 
institutions judiciaires et de renforcement de la loi ; et aux forces de sécurité non 
gouvernementales (par exemple les sociétés de surveillance, guérilleros et milices).   

 Unités parallèles de mise en œuvre : structures dédiées, élaborées en dehors des structures 
existantes d’agences nationales de mise en œuvre, pour la gestion au jour le jour et la mise en 
place de projets et de programmes financés par l’aide.    
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1. EXPLANATORY NOTE ANNEXE IV. ENSEIGNEMENTS TIRES DE L’ENQUETE DE SUIVI DE LA MISE EN 
OEUVRE DE LA DECLARATION DE PARIS 

 
Méthodologie 
 

 S’assurer que les indicateurs sont déterminés de façon à mesurer ce que l’on veut 
effectivement mesurer. 

 S’assurer de la clarté des concepts et fournir le soutien nécessaire (par exemple, des 
définitions et des indications, des exemples de questions) pour permettre une application 
cohérente des indicateurs dans tous les pays, et pour réduire les possibilités d’interprétations 
divergentes des concepts.  

 S’assurer que le groupe principal de participants adopte les indicateurs, et qu’il existe un 
consensus à ce sujet (dans le cas de l’enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de 
Paris, il s’agit de l’activité conjointe sur le suivi de la Déclaration de Paris). 

 S’assurer de l’équilibre entre la nécessité de s’adapter aux situations locales et la nécessité de 
permettre les comparaisons entre pays. 

 
Processus  
 

 Mettre en place des mécanismes pour fournir un soutien rapide et en temps réel – par 
exemple, un service d’assistance, un site internet, des ateliers de lancement, des séances 
d’orientations pour clarifier les définitions et les concepts. Pour permettre des réponses 
cohérentes et uniformes, le service d’assistance doit être centralisé. 

 Être strict au sujet des dates d’échéance auxquelles les pays doivent fournir leurs 
contributions. 

 Augmenter le soutien du groupe de participants au quartier général, pour permettre une 
participation suffisante sur le terrain (s’assurer que le QG et le terrain, du côté des acteurs 
internationaux, communiquent sur le sujet), et s’assurer que l’appropriation au niveau des 
pays partenaires est respectée.    

 Créer des partenariats avec les organisations basées sur le terrain, pour soutenir le processus 
là où le soutien est nécessaire. Les organisations peuvent aider à identifier des point focaux 
locaux, intervenir au niveau local pour résoudre les problèmes, etc. 

 Si nécessaire, assurer la collecte des données et la validation / vérification des données. Ce 
dernier processus doit être effectué à l’échelle nationale.  

 S’assurer que les Coordonnateurs nationaux s’approprient le processus – les problèmes 
doivent être résolus par les Coordonnateurs nationaux eux-mêmes et non par une 
intervention de notre part. Nous ne sommes pas intervenus quand des désaccords sur les 
chiffres sont apparus. Le Coordonnateur national a le dernier mot. Le rôle du secrétariat est 
de faciliter les échanges et d’informer les Coordonnateurs nationaux des préoccupations 
exprimées par les donneurs ; cependant, nous n’avons pas dicté les réponses. 
 

Production des Rapports par pays  
 

 Des modèles pour les chapitres par pays et des tableaux standardisés (pour les données 
quantitatives) doivent être développés rapidement. Effectuer les calculs permettant d’établir des 
coefficients (s’il s’agit de données quantitatives) et éventuellement d’établir des objectifs. 

 S’assurer de la clarté du processus de développement et d’autorisation des rapports pour les 
rapports par pays et le rapport global. 
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1. EXPLANATORY NOTE ANNEXE V.  LE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DES PRINCIPES ET LES AUTRES 
PROCESSUS 

 
LE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES PÈSE-T-IL SUR LES PAYS PARTENAIRES ET LES 

ACTEURS INTERNATIONAUX SUR LE TERRAIN ?  
 
La décision de suivre la mise en œuvre des Principes de l’engagement dans les États fragiles et de 
participer au dialogue international appartient uniquement au pays partenaire. Les acteurs 
internationaux sur le terrain peuvent décider d’apporter leur soutien pour les consultations, mais le 
processus est dirigé par le partenaire. Le processus dans chaque pays est conçu pour trouver le juste 
équilibre entre une approche participative tout en évitant de peser trop lourdement sur une capacité 
déjà limitée. Dans tous les cas, les pays partenaires  ont confirmé leur volonté de lier le suivi des 
Principes aux  processus pertinents déjà existants, comme les dialogues sur les priorités nationales. 
Les liens avec des processus qui ne sont pas dirigés par les pays partenaires, comme les pilotes de 
l’UE sur la fragilité, seront également identifiés. 
 
EN CE QUI CONCERNE LE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES D’ENGAGEMENT DANS LES 

ÉTATS FRAGILES, POUVEZ-VOUS EXPLIQUER LE LIEN AVEC LE PROCESSUS DE SUIVI DE LA MISE 

EN ŒUVRE DE LA DÉCLARATION DE PARIS ?  
 
Sept pays (et peut-être des pays supplémentaires) ont confirmé leur volonté d’utiliser les Principes 
d’engagement dans les États fragiles comme un prisme pour jauger la qualité de l’engagement dans 
leurs pays, par un dialogue qualitatif et en profondeur. Six de ces pays participent aussi au processus 
de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris. Les Principes d’engagement dans les États 
fragiles complètent la Déclaration de Paris, en reprenant les thèmes d’efficacité de l’aide, et en les 
adaptant aux contextes  les plus difficiles par l’ajout de thèmes substantiels tels que la sécurité et le 
développement, la gouvernance, etc. Contrairement au suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de 
Paris, le processus de suivi de la mise en œuvre des Principes d’engagement dans les États fragiles 
sera fondé sur des données qualitatives issues de consultations des différentes parties prenantes. Au-
delà de ces sept pays, l’INCAF répond aux demandes d’autres groupes de donneurs souhaitant utiliser 
les Principes pour améliorer l’impact de leur engagement, par exemple le groupe de donneurs en 
Somalie. 
 
AU NIVEAU LOCAL, COMMENT LES DEUX PROCESSUS DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE SERAIENT-
ILS LIES ?  
 
Dans les pays où les deux processus de suivi de la mise en œuvre sont lancés, le mécanisme de 
Coordonnateur local (mis en place par le Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide) coordonnera les 
deux processus. 
 
COMMENT LE TRAVAIL NÉCESSAIRE POUR GÉRER LES DEUX PROCESSUS DE SUIVI EST-IL  
REPARTI ?   
 
Le suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris et le suivi de la mise en œuvre des Principes 
seront étroitement coordonnés pour établir des synergies entre les deux exercices et minimiser le 
poids sur les pays en développement. À cet effet, le Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide et 
l’INCAF vont établir une plateforme commune – le groupe D sur l’évaluation des progrès – dans le 
but d’assurer une coordination efficace entre ces exercices, et également d’autres exercices liés 
(comme l’évaluation de la Déclaration de Paris). Par exemple, les produits du suivi de la mise en 
œuvre des Principes feront partie de l’ensemble présenté au Quatrième Forum de haut niveau sur 
l’efficacité de l’aide. La gestion du suivi de la mise en œuvre des deux Enquêtes sera, cependant, la 
responsabilité de différents réseaux : le Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide (ou sa joint-
venture) sera responsable de l’Enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, et 
l’INCAF sera responsable de l’Enquête de suivi de la mise en œuvre des Principes. 
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1. EXPLANATORY NOTE  
 

COMMENT LE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES EST-IL LIE A LA MISE EN ŒUVRE 

PILOTE DES PRINCIPES EN 2005-2006 ? 
 
Les Principes ont été expérimentés dans deux des sept pays, la RDC et Haïti. Ces expérimentations 
ont mis en lumière des problèmes spécifiques aux pays pour chacun des dix Principes et alimenteront 
directement le dialogue sur les Principes au niveau local. 


